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TITRE IER

RELATIF AU DÉVELOPPEMENT DE LA PRATIQUE POUR LE PLUS GRAND NOMBRE

TITRE II

RELATIF AU RENOUVELLEMENT DU CADRE DE LA GOUVERNANCE DES FÉDÉRATIONS, DE LEURS INSTANCES 

DÉCONCENTRÉES, DES LIGUES PROFESSIONNELLES ET DES ORGANISMES DE REPRÉSENTATION ET DE 

CONCILIATION

TITRE III

RELATIF AU MODÈLE ÉCONOMIQUE SPORTIF
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o Contrat de délégation

Le contrat de délégation prévoit les conditions dans lesquelles la fédération exerce les prérogatives de puissance publique qui lui

sont déléguées et les missions qui lui sont confiées par la loi et le règlement en vigueur.

Ce contrat prévoit également les objectifs qui lui sont assignés dans le cadre de ses prérogatives et missions afin de garantir à ses

membres et licenciés, notamment, le respect des valeurs de la République, la prévention des violences, la protection de leur

intégrité physique et morale, l’équité des compétitions, la démocratie et la probité des organisations.

o Contrat d’engagement républicain

Le contrat d’engagement républicain est une série d’engagements auxquels doit souscrire toute association qui :

- Sollicite une subvention d’une autorité administrative ou d’un organisme chargé de la gestion d’un service public,

- Demande un agrément d’Etat ou la reconnaissance d’utilité publique,

- Ou souhaite accueillir un volontaire en service civique.

Le formulaire de subvention mentionnera désormais que le demandeur s’engage à respecter les principes du contrat

d’engagement républicain.

o Stratégie nationale

Le ministre chargé des sports définit les orientations et fixe le cadre dans lequel la stratégie nationale de la fédération est établie.

Cette stratégie nationale vise notamment à promouvoir les principes du contrat d’engagement républicain.



PASS’SPORT – ETAT DES LIEUX

 Au 25 janvier, 1 045 308 bénéficiaires dans 52 884 associations.

 Les 5 sports les plus sollicités :

1. Football : 30,1 %

2. Basket : 7,9 %

3. Judo : 7,4%

4. Tennis : 5,0 %

5. Gymnastique : 5,0 %

 Clôture de la campagne 2021/2022 le 28 février.

 Perspectives V2 et reliquat



PERTES DE LICENCES | PAR COLLEGE

2020 vs 2019 2021 vs 2020 2021 vs 2019

Fédération scolaire et 

universitaire
-39% 84% -29%

Fédération multisports et  

affinitaire
-33% 18% -25%

Membre associé -20% 5% -16%

Fédération non-olympique -16% 9% -11%

Fédération olympique -19% 18% -6%

TOTAL -20% 18% -12%

PERTES

87 
réponses



2020 vs 2019 2021 vs 2020 2021 vs 2019

Groupe 10 : Fédérations sportives scolaires et universitaires -39% 84% -29%

Groupe 8 & 9 : Multisports et affinitaires / membres associes -27% 13% -25%

Groupe 6 : Sports en salle -25% 12% -17%

Groupe 7 : Sports de combat / Sports de force / Sports de tir -28% 22% -14%

Groupe 1 : Sports de/en nature et de plein air (milieu eau/neige) -15% 4% -9%

Groupe 3 & 4 : Sports de nature et de plein air (milieu terre) -7% 8% -6%

Groupe 5 :  Sports collectifs et de terrains ouverts / Sport pro -13% 12% -5%

Groupe 2 : Sports de/en nature et de plein air (milieu air) -17% 22% -1%

TOTAL -20% 18% -12%

PERTES

PERTES DE LICENCES | PAR GROUPE
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CFO – PLAN OFFICIEL 

1 – Plan Officiels : Pacte #TousEngagés

• Formation et détection des arbitres:

• Principe de financement de la formation initiale et continue par les équipes (montant plafonné)

• Principe de financement de la formation « espoir » par les CD / LR / FFBB

• Fonds de développement de l’arbitrage :

• Co financer des postes de CTA / ADO

• Aider financièrement les clubs qui font des écoles d’arbitrage

• Challenge récompensant les clubs qui recrutent et fidélisent le mieux leurs arbitres

• Réactualisation de l’opération « Parents Fair Play » sur les matchs de jeunes avec la CF Sociétés 

Mixités

• Un parent supporter en charge du respect de l’esprit sportif dans les tribunes

2 –Organisation et schéma de détection des REFs 3X3

Annuellement, suivi et accompagnement d’un groupe formel de 35 REFs

• Mode de sélection au départ avec les LR

• Schéma annuel de stage et sélection

• Groupe prévu et prioritaire pour officier sur OPEN de France et OPEN+ et futur Circuit PRO
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OPERATION FIDELISATION Rappel de la décision du 

Comité Directeur concernant la prise en charge du cout des 

bracelets. 

La prise en charge

FFBB CD / LR
Clubs / 

Licenciés

2021 - 22 100% 0% 0%

2022 - 23 50% 50% 0%

2023 - 24 0% 50% 50%

Etc... 0% 0% 100%

2nde Formation « Formateur d’Animateurs Micro Basket » probable du 24 au 26 juin 2022 en Ile de France

LE MICROBASKET à « 6 MOIS » Toutes les informations : http://www.ffbb.com/ffbb/microBasket/presentation

VERSION 1 DU CALENDRIER SPORTIF GENERAL SAISONS 2022-2023

http://www.ffbb.com/sites/default/files/2022-02-18_cd_5-cf5x5_calendrier_general_saison_2022-2023_-

_version_1_du_18_fevrier_2022.pdf?sfjkms

http://www.ffbb.com/ffbb/microBasket/presentation
http://www.ffbb.com/sites/default/files/2022-02-18_cd_5-cf5x5_calendrier_general_saison_2022-2023_-_version_1_du_18_fevrier_2022.pdf?sfjkms
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Calendrier

- 18 Février 2022  : Note de cadrage ANS sur les PSF

- 11 Mars 2022 (BF) :  Validation note de cadrage FFBB et composition des Sous-Commission

- 12 mars 2022 : Réunion des experts par la CF.Clubs

- 14 mars 2022 : Visio information des LR et des CD

- 21 au 25 mars 2022 : Accompagnement CLUBS – 1 webinaire par jour et par dispositif (BeSport)

- 30 Avril 2022 : date limite de dépôt des dossiers (clubs, CD, LR) dans LeCompteAsso

- 30 juin 2022 : Remontée des propositions à l’ANS

PST 2022
- 14 Février 2022  : Note de cadrage ANS sur les PSF

- Appels à projets à l’échelle régionale :

- Professionnalisation

- Lutte contre les violences
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PLAN 5000 TERRAINS
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Organisation

- Compilation des projets identifiés par CD/LR

- Ajout des demandes remontées directement par les collectivités

- Qualification des projets (en fonction des équipements ciblés par la fédération)

- 24 février 2022 : retour vers les LR et CD des projets

Type Equipements ARA BFC BRE COR CVL GES HDF IDF NAQ NOR OCC PAC PDL TOTAL

Terrain 3x3 24 2 5 2 23 5 21 13 21 50 51 217

Terrain 3x3 couvert 5 1 2 4 4 16

Terrain 5x5 (double 3x3 face à face) 12 19 34 5 1 17 2 2 92

Terrain 5x5 (double 3x3) 14 2 8 1 19 17 3 64

Terrain 5x5 (double 3x3) couvert 1 5 6

Terrain 5x5 couvert 1 2 7 1 11

Terrain 5x5 couvert (double 3x3 face à face) 3 1 3 1 1 9

Terrain mobile 1 1 1 1 2 1 1 3 1 12

Option but remorques 1 1 4 1 2 9

Salle connectée 1 1 1 2 5

Gymnase 5 1 1 2 5 14

Eclairage terrain ext 3 3

City stades 2 1 1 1 5

Type de projet non renseigné 22 10 1 1 26 1 9 70

Total général 92 17 6 13 5 46 8 48 79 16 72 57 74 533

Critères ANS NB
Commune ayant au moins 1 QPV 225

Commune ayant au moins 1 QPV et qui est située dans un 
Bassin de vie dont 50% dela population est en ZRR 0
Commune classée en ZRR et ayant au moins 1 QPV 17
Commune classée en ZRR 120

Commune Partiellement classée en ZRR 0

Commune non classée en ZRR mais située dans un Bassin 
de vie dont 50% de la population est en ZRR 1

Commune Partiellement classée en ZRR et qui est située 
dans un Bassin de vie dont 50% dela population est en ZRR 0
Commune sans QPV et non classée en ZRR  (voir si contrat 
de ruralité 2021-2026 dans l'EPCI) 170
Total général 533
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EDF F EURO/MONDE MONDE EUROPE

EDF J EURO/MONDE

SENIORS MASTER (ETRANGER) 13

SENIORS MASTER (FRANCE) 1 ou 2 F/P/L/D

SENIORS CHALLENGER 2 F/P/L/D

SENIORS SUPER QUEST = FINALE CP 3x3 ? F/P/L/D

SENIORS QUEST = OPEN DE FRANCE ? F/P/L/D

SENIORS LITE QUEST ? F/P/L/D

SENIORS WOMEN SERIES F/P/L/D

CIRCUIT PRO L ETAPES (M & F) / FINALE = SUPERQUEST 10 F/P

SENIORS L SENIORLEAGUE > OPEN DE FRANCE = QUEST F/L/D

SENIORS L SENIORLEAGUE > OPEN PLUS 5000 L/D

SENIORS L SENIORLEAGUE > OPEN PLUS 2000 L/D

SENIORS L SENIORLEAGUE > OPEN PLUS ACCESS L/D

U18 L JUNIORLEAGUE>OPEN DE FRANCE F/L/D

U18 L JUNIORLEAGUE>OPEN PLUS L/D ?

U18 L JUNIORLEAGUE>OPEN PLUS ACCESS L/D ?

SENIORS L/P OPEN START L/D/C

JEUNES L/P OPEN START L/D/C

L/P OPEN START (+35) L/D/C

L/P COUPE DE FRANCE 3x3 +35 L/D

L Séries ‘Nom du département’ D ?

L Master ‘Nom de la région’ L ?

SENIORS L/P COUPE DE FRANCE 3x3 ENTREPRISE F ?

SENIORS L/P TOURNOIS HOOPS 3x3 ENTREPRISE F ?

SENIORS L/P TROPHEE 3x3 ‘GRANDE ENTREPRISE’ F ?

SENIORS DECOUVERTE 3x3 ENTREPRISE L/D/C ?

SENIORS TEAM BULDING 3x3 ENTREPRISE L/D/C ?

PLAYGROUND TOUS L ETAPES (M & F) D/C/A

CLUBS

ENTREPRISE

QUADRAS

OPEN

START

OFFRES

3x3

FIBA

SUPER

LEAGUE

JUNIOR

LEAGUE
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• Le Calendrier administratif 2022-2023 a été publié

• Annulation du Séminaire des Ligues et des Comités durant le week-end des Coupes de 

France

• Ordre du jour des prochaines réunions de Zones (19 ou 26 Mars)

• Informations nationales ( Loi sur le sport, Pass Sport, PSF 2022, etc.)

• Evolution du Plan Infra et Point sur le Plan 5000 terrains

• Evolution de l’offre de basket 3x3 sur nos territoires

• Evolutions des CTC

• Point Be Sport et zoom sur le service My FFBB

• Campagne PSF 2022

• Opération Fidélisation MiniBasket

• VxE : Clip Micro Basket
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• Rappel sur le dispositif « Nouveaux Adhérents Actifs »

• Pour toute nouvelle création d’un socle, accompagné de l’une au moins des fonctions 

de dirigeant/encadrant, technicien ou officiel : gratuité de la part FFBB, de la part 

régionale et de la part départementale jusqu’à concurrence de 10 socles dans un même 

club

• Dispositif reconduit pour la saison 2022 - 2023

• E-Licence

• A partir de la saison prochaine, obligation que le Président du club soit licencié pour 

pouvoir qualifier tout autre adhérent




